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SÉANCE DU MATIN 

ARTICLE 12 : PROTECTION CONTRE LA VIOLENCE ET LES ABUS (SUITE)

Le Coordinateur ouvre le débat sur le paragraphe 12.2 du texte du facilitateur : « Les États Parties devront également prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter la violence et les abus en instaurant, inter alia, des formes adéquates d’assistance et de soutien aux personnes handicapées et à leurs soignants, y compris par la transmission d’informations et la dispense d’une pédagogie sur la façon d’éviter, de reconnaître et de rendre compte des cas (de violence et d’abus) susvisés.» Il remarque que ledit texte reprend le texte du GT ainsi que certaines propositions issues des États consultés. 

Le Luxembourg, au nom de l'Union européenne (UE), demande que sa proposition de reformulation du paragraphe 12.2 (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc5eu.htm) soit prise en compte.

Le Coordinateur suggère que la proposition de l’UE, ainsi que celles du Mexique et de la Nouvelle Zélande, soit examinée après la discussion sur l’article 12. Il faudra, à ce moment-là, débattre également des problèmes de redondance entre les articles 10, 11 et 12.

L’UE approuve cette suggestion, du moment que sa proposition est effectivement soumise au Comité Ad Hoc.

Le Coordinateur conclut la discussion sur le paragraphe 12.2 en notant que les termes utilisés font dans l’ensemble l’unanimité, excepté sur la question de la famille et des soignants, qui sera mentionnée dans le rapport comme devant faire l’objet d’un nouveau débat. Le paragraphe 12.3 est bâti sur des termes généraux concernant des questions déjà évoquées ailleurs et qui ont déjà fait l’objet d’une consultation formelle. Le Coordinateur invite l’auditoire à commenter le paragraphe 12.4 du texte du facilitateur : « Les États Parties s’assurent que tous les établissements et programmes, publics et privés, dans lesquels les personnes handicapées sont placées ensemble à l’écart de la société, vivent ou ont accès à des services, sont efficacement contrôlés en coordination avec la société civile par des autorités indépendantes incluant des personnes handicapées, et que les rapports issus de tels contrôles sont mis à la disposition du public, afin d’éviter les cas de violence et d’abus. » Cette formulation est similaire à celle du paragraphe 12.4 du texte du GT.

La Nouvelle Zélande recommande que l’expression «dans lesquels les personnes handicapées sont placées ensemble à l’écart de la société, vivent ou ont accès à des services » soit remplacée par «dans lesquels les personnes handicapées vivent ou ont accès à des services à l’écart de la société, ces établissements et programmes sont efficacement contrôlés ». Cette reformulation ferait plus clairement référence à la situation des personnes handicapées qui vivent à l’écart de la société et qui ont accès à des services distincts des services habituels. C’est en effet dans ce type de situations que les abus à l’encontre des personnes handicapées sont les plus fréquents, car elles y sont soustraites au regard de la société. La reformulation proposée souligne le fait que les situations de ségrégation ne sont pas les seules visées, et qu’il faut y inclure les conditions et les lieux de vie où les personnes handicapées accèdent aux mêmes services que les autres personnes, mais hors de vue de la société.

Le Canada propose d’élargir la notion de contrôle, de manière à ce qu’elle s’applique aux situations où les personnes handicapées reçoivent et utilisent des services, en anticipant sur l’article 15 (Indépendance). Dans cette optique, le Canada propose d’adopter la formule du groupe International Disability Caucus pour cet article qui, à l’alinéa (f), «s’assure que les établissements et programmes, publics et privés, dans lesquels les personnes handicapées vivent ou ont accès à des services, sont efficacement contrôlés ». http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc5docs/ahc5idcaucus.doc

Le Coordinateur récapitule les deux propositions de la Nouvelle Zélande et du Canada visant à modifier le paragraphe 12.4.

Le Maroc souligne l’importance d’un contrôle régulier et propose d’insérer le terme «régulièrement » dans l’expression «efficacement contrôlés ».  

L’UE fait remarquer que le paragraphe 12.4 concerne également la prévention et que, par conséquent, les deux autres formes de violence spécifiées dans le paragraphe 12.4 du texte du GT, soit «l’enlèvement » et le «harcèlement », devraient être ajoutées à la liste établie dans le texte du facilitateur. 

Le Coordinateur rappelle à l’UE que la proposition générale du paragraphe 12.1 relative à la prévention contre les différents types de violence et d’abus s’applique aux  paragraphes suivants, qui évoquent des situations spécifiques, comme le paragraphe 12.4. 

L’Ouganda souligne que la formulation du paragraphe 12.4 vient renforcer l’institutionnalisation et la ségrégation, alors que ce type d’expressions devraient justement être évitées. Les services fournis aux personnes handicapées doivent être contrôlés dans tous les lieux concernés sans exception. L’expression «placés ensemble à l’écart de la société » devrait être supprimée et remplacée par la formulation suivante : « Les États Parties s’assurent que les établissements et programmes, publics et privés, dans lesquels les personnes handicapées vivent ou ont accès à des services, sont efficacement contrôlés». 

Le Coordinateur signale que cette dernière proposition ressemble fortement à celle du Canada et s’applique à toutes les situations relatives au lieu de vie des personnes handicapées ou à leurs conditions d’accès aux services, et non uniquement à celles où les personnes handicapées ont accès à des services à l’écart de la société. Il invite l’auditoire à se prononcer sur la portée de cette proposition, élément clé du paragraphe 12.4.

La Serbie-Monténégro soutient la proposition canadienne stipulant que tous les cas de services fournis aux personnes handicapées doivent faire l’objet d’un contrôle. La régularité dudit contrôle, proposée par le Maroc, est un élément pertinent. Concernant la formulation avancée par l’UE, il serait préférable de parler des (violence et abus) «susvisés » ou de «toutes les formes » de violence et d’abus au lieu d’établir une liste qui ne saurait être exhaustive.  

Le Costa Rica juge pertinent d’évoquer le droit au développement humain. Deux propositions sont avancées : [1] retirer du texte «à l’écart de la société », expression superflue, [2] ajouter que les personnes handicapées devraient participer à des programmes, dans les établissements concernés, qui leur conviendraient au mieux et susceptibles de favoriser leur développement personnel. 

Le Coordinateur fait remarquer que ce n’est pas la première fois que la suppression de «à l’écart de la société » du texte du facilitateur est invoquée. La question du développement pourrait être reprise ultérieurement dans le cadre de la discussion sur l’éducation. Le Maroc fait part de son idée de définir un contrôle qui soit à la fois «régulier » et «efficace ». La plupart des participants sont d’accord pour élargir la portée du paragraphe 12.4 de manière à ce qu’il s’applique à toutes les situations relatives aux lieux de vie des personnes handicapées et à leurs conditions d’accès aux services, et pas uniquement aux situations dans lesquelles elles reçoivent ou utilisent des services à l’écart de la société.

La Jordanie soutient la proposition canadienne d’élargir les termes du paragraphe 12.4 et de réserver les modalités de contrôle à l’article 25 relatif au contrôle. La Jordanie note que l’idée de régularité est inhérente à la notion de contrôle. 

La Thaïlande soutient la proposition canadienne d’élargir la portée du paragraphe. Les cas de violence et de sévices à l’encontre des personnes handicapées peuvent se produire dans tous les milieux destinés aux services, qu’ils soient séparés ou habituels, et bien que l’expérience prouve que les services séparés sont davantage propices aux cas de violence et sévices, il n’est pas garanti que ces cas ne puissent survenir dans d’autres lieux. Pour assurer l’efficacité du contrôle, tous les types de lieux et cadres de services dans leur ensemble doivent être inclus.

La Nouvelle Zélande estime que le contrôle des lieux de services spécialisés est examiné de manière plus adéquate ailleurs, mais ne s’oppose pas à son inclusion dans ce paragraphe. Elle souligne que cet article a pour thème la violence et les sévices et qu’il ne faut pas le perdre de vue. Elle rappelle que, pour le GT, il est important de se concentrer sur les lieux dans lesquels les sévices sont le plus susceptible de se produire, c’est-à-dire les lieux de services les plus institutionnels. Le paragraphe 12.6 du GT et du texte du facilitateur concerne l’identification et le rapport des cas de violence et de sévices dans toute situation. Toutefois, le but principal du GT au paragraphe 12.4 est de faire état des situations dans lesquelles les membres de la société ne sont pas à même d’observer ou de tester eux-mêmes les services fournis. Il est prouvé que c’est dans ce type de situations que de nombreux cas de sévices liés aux services se sont produits. Il est par conséquent nécessaire, concernant le paragraphe 12.4 et la formulation canadienne, de définir le cadre des lieux dans lesquels les personnes handicapées vivent ensemble. La délégation canadienne ne considère pas, bien entendu, que cette formulation doive s’appliquer aux situations dans lesquelles, par exemple, une personne handicapée se rend à la banque et emploie ses services. Il est clair que la formulation du paragraphe 12.4 dépasse cette intention. Si, comme le propose le Canada, la formulation est élargie, il est nécessaire d’inclure une référence spécifique aux cadres plus institutionnels dans lesquels les personnes handicapées vivent et ont accès à des services à l’écart de la société.

Le Coordinateur rappelle l’expression du paragraphe 12.4, soit «les États Parties s’assurent que tous les éléments et programmes ». Elle réfère uniquement aux établissements et programmes et sa portée n’est probablement pas illimitée. 

Le Liechtenstein, au vu des commentaires de la Nouvelle Zélande, revient sur sa propre position qui était de soutenir les orateurs précédents en faveur de la suppression de «sont placés ensemble à l’écart de la société ». Toutefois, comme vient de le faire remarquer la Nouvelle Zélande, cela soulève la question des limites de l’exercice du contrôle, et particulièrement celle du contrôle en coordination avec la société civile. La question de savoir «si l’exercice du contrôle serait approprié dans les écoles où des personnes handicapées assistent aux cours aux côtés d’étudiants non handicapés » est contestable. Il faudrait d’abord définir le sens du terme «contrôle ».

La Thaïlande suggère de conserver la proposition canadienne en y ajoutant l’expression «en particulier celles situées à l’écart de la société » ou «en portant une attention particulière à celles situées à l’écart de la société ». Cela répondrait aux inquiétudes justifiées de la Nouvelle Zélande tout en attirant l’attention sur le fait que les personnes handicapées subissent des violences et des abus dans les lieux où elles vivent ou accèdent à des services au sein de la société. 

Le Yémen appuie les références à l’implication de la société civile dans la question du contrôle, qui devrait être exercé aussi bien dans les lieux séparés et/ou intégrés. Il soutient la proposition du Maroc d’ajouter «régulièrement ». 

La République de Corée comprend l’optique de la proposition canadienne d’élargir le paragraphe 12.4 à tous les lieux dans lesquels des cas de violence et d’abus peuvent se produire. Néanmoins, le but du paragraphe 12.4 est de se concentrer sur les situations dans lesquelles les personnes handicapées ont été le plus fréquemment victimes de violence et d’abus. La Corée est donc en faveur de garder le texte du GT et d’amender le paragraphe 12.4 conformément à la proposition de la Thaïlande..
Le Canada partage la préoccupation de la Nouvelle Zélande concernant le besoin de définir les limites des lieux et services dont il est question, et rappelle que le GT a particulièrement mis l’accent sur l’importance de choisir les termes appropriés de manière à ce que ce paragraphe ne s’applique pas aux banques et autres établissements similaires.

L’UE soutient l’idée de la Nouvelle Zélande de limiter le contrôle aux situations dans lesquelles les personnes handicapées sont le plus menacées. 

Le Coordinateur conclut qu’il y a eu un net soutien en faveur d’une mention spécifique relative à l’exercice d’un contrôle dans les situations où les personnes handicapées sont le plus exposées. L’auditoire a également soutenu l’exigence d’un contrôle efficace et régulier. Le seul point de désaccord concerne la portée du paragraphe 12.4. Le Canada a proposé de l’élargir en disant «toutes les situations dans lesquelles les personnes handicapées vivent ou ont accès aux services ». Des réserves ont été émises à propos de la portée du paragraphe issue de la discussion qui s’est déroulée au sein du GT, de même qu’au sujet de la nécessité de veiller à ce que ce paragraphe ne s’applique pas aux situations dans lesquelles les personnes handicapées ont accès aux établissements ouverts à tout public, comme les banques. Il devrait être possible de se mettre d’accord sur une formulation appropriée sur ce point, et les intéressés sont invités à se concerter en présence du facilitateur. L’attention est attirée sur le fait que le paragraphe 12.4, qui débute par «Les États Parties s’assurent que tous les établissements et programmes, publics et privés, dans lesquels les personnes handicapées vivent ou ont accès à des services », comme le propose le Canada, n’implique pas qu’un contrôle soit requis dans tous les lieux où les personnes handicapées vivent ou ont accès à des services. Il est possible que l’inclusion «tous les établissements et programmes, publics et privés » soit une définition suffisamment claire en elle-même pour résoudre une partie de la discussion. 

Le Honduras est d’accord sur le fait que le contrôle doive être exercé régulièrement et efficacement par des autorités indépendantes en coordination avec la société civile.  

Le Coordinateur invite les participants à commenter le paragraphe 12.5 sur la réhabilitation des personnes handicapées à la suite d’une situation malheureuse où elles auraient pu être victimes de violence ou sévices. Le texte du facilitateur et, plus particulièrement la deuxième phrase, a une portée plus large : « Lorsqu’une personne handicapée est victime de toutes formes de violence ou de brutalités, les États Parties prennent toutes les mesures voulues pour favoriser son rétablissement physique et psychologique, sa récupération et sa réinsertion sociale, y compris en lui offrant des services de protection. Le rétablissement et la réinsertion de la personne doivent se faire dans un cadre propre à favoriser la santé, l’estime de soi, la dignité et l’autonomie de la personne ».  

Les Philippines proposent de remodeler le paragraphe 12.5. pour donner : « Les États Parties prennent toutes les mesures voulues pour favoriser le rétablissement physique et psychologique, la récupération et l’insertion sociale des personnes handicapées qui sont victimes de toutes formes de violence et de brutalités. Le rétablissement et la réinsertion de la personne doivent se faire dans un cadre propre à favoriser la santé, l’estime de soi, la valeur, la dignité et l’autonomie de la personne ». 

Le Coordinateur estime que cette reformulation n’apporte pas de modification substantielle, mais seulement un réarrangement de la première phrase et l’inclusion du mot «valeur » avant «dignité ». 

Israël propose d’ajouter «cognitif » après «rétablissement physique et psychologique », et «bien-être » avant «estime de soi ».

Le Coordinateur reprend le paragraphe 12.5 avec les modifications apportées par Israël et les Philippines : « Le rétablissement et la réinsertion de la personne doivent se faire dans un cadre propre à favoriser la santé et le bien-être, l’estime de soi, la dignité, la valeur et l’autonomie de la personne ». Cette reformulation étant recevable, l’auditoire est invité à commenter le paragraphe 12.6 du texte du facilitateur, qui requiert «des États Parties la mise en place d’une politique et d’une législation efficaces pour s’assurer que les cas de violence et de sévices à l’encontre des personnes handicapées font l’objet d’une identification, d’une enquête et, selon qu’il conviendra, d’une poursuite et que, dans ce cas, des services de protection soient offerts ». Le texte du GT est formulé différemment, mais l’argument général reste le même.

L’UE approuve le texte du facilitateur tel qu’il est.

Le Honduras pense que les États devraient d’abord légiférer puis, dans un second temps, mettre en place une politique efficace. Les termes devraient donc être inversés.

Le Coordinateur signale qu’il est possible que, dans certains États, une  législation soit déjà en place.

Trinité-et-Tobago approuve le texte du facilitateur mais souhaite inclure «et au suivi » afin de garantir que les personnes concernées ne sont pas laissées seules.

La Jordanie propose d’inclure la notion de prévention, qui rendrait le paragraphe 12.6 plus dynamique et ce, même si elle est déjà mentionnée au paragraphe 12.2.

Le Coordinateur note que le paragraphe 12.2 concerne aussi la prévention, et que la question de contrôle au paragraphe 12.4 est également liée à la prévention.

Le Yémen est en faveur d’une référence à la législation, même en partant du principe que certains États possèdent déjà une telle législation. La Convention devrait obliger les États à rédiger une législation de ce type visant à assurer l’identification, l’investigation et le recours en justice. Le Yémen soutient la proposition jordanienne d’inclure la «prévention ».  

Israël approuve l’insertion de «prévention » dans la phrase, qui devient alors : « à l’encontre des personnes handicapées font l’objet d’une prévention, d’une identification et d’une enquête ». 

Le Coordinateur attire l’attention sur la structure de l’article 12, qui suit le texte du GT. Le paragraphe12.1 est une obligation générale de prendre «toutes les mesures … et autres [mesures] efficaces ». Les paragraphes suivants incluent des exemples et des dispositions spécifiques : 12.2 est une disposition de prévention ; 12.4 concerne les situations dans lesquelles les personnes handicapées sont particulièrement vulnérables lorsqu’elles accèdent à des services dans le cadre d’établissements et de programmes ; 12.5 précise que, s’il y a effectivement violence ou sévices, des mesures doivent être prises pour faciliter le rétablissement des personnes ; 12.6 exige des États la poursuite des personnes coupables de violence et de sévices à l’encontre de personnes handicapées. L’article est bâti sur une structure d’ensemble qui va du général au particulier. On peut donc considérer qu’il n’est pas indispensable de réinsérer la notion de prévention au paragraphe 12.6.

Le Kenya propose d’élargir le texte et d’y inclure les notions de réparation et de recours. Le texte est actuellement uniquement limité à l’idée de poursuite judiciaire. L’expression «procédures d’intervention judiciaire » présente au paragraphe 12.6 du texte du GT recouvre une réalité plus large. 

Le Coordinateur propose d’ajouter «et, selon qu’il conviendra, de procédures d’intervention judiciaire », après  «et que, dans ce cas, des services de protection soient offerts », comme le stipule le texte du GT.

La Fédération de Russie préfère la version d’origine du paragraphe 12.6 et s’oppose à l’ajout de la «prévention », sujet déjà abordé aux paragraphes 12.1 et 12. Le paragraphe détaille la procédure d’enquête et de poursuite des personnes impliquées dans des cas de violence et de sévices à l’encontre de personnes handicapées. Quant à la proposition du Kenya, le terme «poursuivre » inclut déjà l’idée que l’affaire sera renvoyée devant les tribunaux.

Le Yémen réaffirme l’importance de la législation, étant donné que le paragraphe 12.6 évoque des interventions judiciaires qui nécessitent des organes judiciaires et des États Parties qu’ils assurent un suivi approprié. La «prévention » devrait précéder l’identification, l’enquête, les poursuites et le suivi.

Le Coordinateur note un soutien unanime en faveur de l’insertion du paragraphe 12.6 dans le texte. Des propositions ont été avancées dans le sens d’un réagencement logique de manière à ce que «législation » précède «politique efficace ». Le Kenya a également suggéré d’inclure les termes de la fin du texte du GT sur les procédures d’intervention judiciaire. Trois délégations ont soutenu l’insertion de la «prévention », une délégation s’est élevée contre. Il leur a donc été demandé de se concerter. La question du «suivi » est probablement déjà couverte par le paragraphe 12.6, elle est également abordée de façon générale dans l’article sur le contrôle. 

La discussion est ensuite ouverte sur les alinéas 12.1(bis) à 12.1(quin) du texte du facilitateur, afin d’examiner les propositions de l’UE concernant les interventions forcées / médicales. Le Coordinateur résume la discussion sur le paragraphe 11.2 lors de laquelle il a été convenu que les interventions ou internements forcés visant à corriger, améliorer ou réduire toute infirmité sont interdites. L’UE et la Nouvelle Zélande sont invitées à développer leurs propositions.

L’UE est d’avis que la Convention doit comprendre une clause sur les interventions spéciales concernant les personnes handicapées limitées dans leur capacité à donner leur consentement. La Convention doit également prévoir un moyen permettant à ces personnes d’exprimer un consentement de manière libre et informée, par exemple par l’intermédiaire d’un tiers soutenant et représentant les intérêts de la personne handicapée. Il est néanmoins possible qu’il y ait un risque d’abus, et il est par conséquent nécessaire de prévoir des garanties juridiques applicables, telle qu’une autorité désignée en toute indépendance et une clause garantissant au mieux les intérêts des personnes handicapées. Dans les cas où la vie ou la santé des personnes handicapées sont en danger imminent, les personnes handicapées doivent pouvoir avoir l’opportunité – même si elles sont dans l’incapacité d’exprimer elles-mêmes leur consentement – de bénéficier d’une intervention immédiate, dans l’intérêt de leur santé ou de leur intégrité personnelle. Toute décision prise dans les cas susvisés doit s’effectuer dans le cadre de garanties juridiques.

Le Coordinateur et l’UE s’accordent pour dire que la proposition de l’UE ne concerne que les interventions forcées et non les internements. Le Coordinateur demande également si le texte proposé par l’UE se retrouve dans le texte actuel du facilitateur, des alinéas 12.1(bis) à 12.1(quin) : 

« 12.1(bis) En particulier, les États Parties protègent les personnes handicapées de toutes formes d’interventions médicales ou liées à la médecine (entre autre, la stérilisation et l’avortement) réalisées sans le consentement libre et informé de la personne concernée. Toutes les interventions susmentionnées sont illégales, à l’exception de celles prévues par les alinéas (1ter) à (1quat) ci-dessous.

12.1(ter) Dans le cas où une personne se trouve dans l’incapacité de donner ou refuser son consentement informé, une intervention ne peut avoir lieu que si le consentement de son représentant légal ou de la cour ou autorité compétentes a été obtenu au préalable.

12.1(quat) Cela ne porte aucun préjudice à l’intervention, de quelque nature susmentionnée, nécessaire à empêcher toute menace à la vie ou à la santé de la personne concernée ou à la vie ou à la sécurité de tiers.

12.1(quin) Tous les types d’interventions susmentionnés sont réalisés au mieux des intérêts de la personne concernée, conformément aux procédures établies par la loi et conformément à l’application des sauvegardes juridiques y afférentes ».

L’UE fait remarquer que le texte présenté par le facilitateur n’est pas une reproduction mot pour mot du texte qu’elle a proposé. Par exemple, la stérilisation et l’avortement ne figuraient pas dans le texte proposé par l’UE. Elle préférerait que son propre texte soit pris en considération (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc5eu.htm).
Le Coordinateur demande à l’UE où elle propose de placer sa formulation, dans l’Article 12 ou dans un article distinct. Il fait remarquer que les interventions forcées sont désormais traitées dans l’Article 11.2, là où elles sont prises en compte, et dans l’Article 12.2.
L’UE veut traiter de ces questions dans un alinéa distinct de l’Article 11 qui traite de la torture.

La Nouvelle-Zélande explique que la formulation qu’elle a proposée pour l’Article 12 était basée sur le besoin de traiter des interventions médicales et connexes qui nécessitent un consentement dans un article distinct (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc5newzealand.htm). En ce qui concerne la formulation proposée par l’UE pour l’Article 12, elle privilégierait un Article 12.1(bis) avec l’ajout du texte « la chirurgie correctrice et toutes les formes d’expérimentation », tel qu’il figure dans la proposition de la NZ et dans le texte de l’Article 11 proposé par le GT. Les autres sous-alinéas doivent également être placés dans un article distinct. En effet, ces questions reviennent aussi constamment dans d’autres articles et c’est la question centrale du consentement et de l’absence de consentement qui les lie entre elles. A ce propos, il est peut-être plus approprié de faire référence à un traitement « sans consentement », à la place de divers autres termes qui ont été utilisés jusqu’ici, comme « non volontaire » et « forcé ». Elle relève que les mesures de protection qui figurent dans le texte proposé par l’UE omettent des concepts importants : [1] les mesures doivent être prises dans l’« environnement le moins restrictif » ; [2] la reconnaissance du fait que « le traitement d’une personne contre sa volonté a des conséquences dommageables », que, par conséquent, on doit y recourir le moins possible et que d’autres solutions doivent être envisagées. La NZ réfléchit au raisonnement de l’UE sur sa proposition de texte qui, d’après la NZ, traite des situations dans lesquelles les personnes handicapées « souhaiteraient bénéficier » de certaines interventions mais ne seraient pas en mesure d’exprimer ce souhait et, par conséquent, l’intervention de tierces personnes pourrait être nécessaire pour exprimer ce souhait. Il s’agit toutefois d’une situation différente du problème beaucoup plus vaste des personnes handicapées qui ne souhaitent pas bénéficier d’une intervention et qui, en fait, ne considèrent pas les interventions médicales comme un avantage, et ce sont ces situations qui ont fait l’objet de discussions jusqu’à présent.
Le Coordinateur rappelle le texte de l’Article 11.2 proposé par le GT et l’acceptation générale par les délégations de sa formulation selon laquelle « les Etats parties protègent les personnes handicapées des interventions forcées visant à corriger, améliorer ou atténuer une déficience réelle ou perçue comme telle. » Deux cas de figure peuvent se présenter : [1] l’intervention vise à corriger le handicap, comme dans la formulation de l’Article 11.2 ; [2] la personne handicapée est dans un état pathologique sans rapport avec son handicap et l’intervention a pour objet de traiter l’état pathologique et non pas le handicap. Dans cette situation, il est possible que la personne ne puisse pas consentir à cette intervention à cause du handicap. Il est nécessaire de garder ces distinctions à l’esprit car ce dernier cas de figure sort du cadre des présentes discussions. Il est important que les délégations gardent ces différences à l’esprit.
L’UE corrige sa position précédente et précise qu’elle ne veut pas traiter des interventions médicales dans l’Article 11 sur la torture mais dans un article distinct. L’Article 11 ne doit pas être dilué. En réponse à l’intervention de la NZ, l’UE exprime l’avis qu’une personne handicapée qui doit subir une intervention doit être informée et doit, autant que possible, bénéficier de la possibilité d’exprimer son consentement. La violence et les mauvais traitements se produisent lorsque les personnes handicapées ne sont pas en mesure d’exprimer leur consentement, même pas partiellement.
La Serbie et le Monténégro sont d’accord avec l’UE et la NZ sur le fait que les interventions forcées et le consentement éclairé doivent faire l’objet d’un article distinct. Le meilleur endroit où traiter de l’internement serait l’Article 10 puisqu’il se rapporte à la privation de liberté. Afin d’éviter le recoupement avec d’autres articles, l’Article 11 devrait seulement conserver son premier alinéa. Les alinéas 1 et 2 de l’Article 12(bis) proposé par la NZ sur le consentement éclairé devraient être combinés avec les alinéas 1(bis) à (quin) du texte de l’Article 12 présenté par le facilitateur. Le concept de l’« environnement le moins restrictif » exprimé dans le texte proposé par la NZ doit être incorporé dans le texte présenté par le facilitateur.
L’Australie est en faveur d’un article distinct. Les concepts de torture et de sanction cruelle ou dégradante ont leur propre signification et leur propre jurisprudence. La nouvelle formulation éventuelle, proposée par la Serbie et le Monténégro, serait aussi pertinente. A propos du consentement et des interventions forcées, il semble que, lors de la discussion précédente, on supposait que la personne ne consentait aucunement ou ne voulait pas consentir, et cette supposition est risquée. Il semble que la véritable question et le véritable objet de la discussion ne soient pas l’intervention forcée, mais l’intervention arbitraire qui a lieu simplement du fait que la personne souffre d’un handicap. Cette distinction permet donc de déterminer si les actes effectués pendant l’intervention sont appropriés pour la personne et s’ils sont effectués dans son meilleur intérêt.
Le Costa Rica relève la différence entre les interventions médicales directement liées au handicap et les interventions liées à la pratique médicale en générale. L’objet de la discussion fait référence à cette dernière et se rapporte également au droit à la santé.

La Thaïlande tient toujours à laisser l’Article 11.2 tel quel car la formulation « interventions forcées et internement visant à… » est intolérable. Cependant, la question soulevée ici n’a rien à voir avec l’intervention forcée. Elle traite du droit à la santé et doit apparaître dans l’Article 21. Si une personne a besoin d’une intervention médicale et souhaite exprimer son consentement, cela n’a rien à voir avec une intervention forcée et ne doit figurer ni dans l’Article 11 ni dans l’Article 12.
Le Liechtenstein recommande de traiter des interventions dans un article distinct. Il pourrait être approprié d’examiner cette question en termes d’égalité et du droit à l’intégrité physique de la personne, qui est un droit dont jouit également toute autre personne. Tout le monde jouit aussi du droit de ne pas subir d’intervention sans consentement libre et éclairé. Il est nécessaire de garantir ce droit aux personnes handicapées. Cependant, cette question soulève le problème de savoir comment les personnes handicapées peuvent exprimer leur consentement, ce qui nous ramène à la question de la capacité juridique et de l’aide à l’exercice de ce droit. Ces articles doivent être cohérents. Les législations nationales autorisent généralement les interventions dans les cas où une personne handicapée n’est pas en mesure d’exprimer sa volonté et qu’elle est dans le coma ou en danger immédiat. Il pourrait être plus efficace de se concentrer sur la question du consentement et du moyen de l’exprimer que sur les interventions forcées.
Le Japon aborde la question du placement de la formulation sur le traitement. Dans certains cas, les interventions forcées et l’internement peuvent constituer des actes de torture, comme l’a relevé la Thaïlande. Cependant, étant donnée la déclaration du HCDH, si aucun agent de l’Etat ne participe à ces actes, ils ne sont pas interprétés comme actes de torture dans la législation internationale sur les droits de l’Homme. La proposition d’un article ou d’un alinéa distinct sur le consentement éclairé est approuvée. A propos de la formulation proposée par l’UE sur le consentement libre et éclairé, il pourrait y avoir des différences entre les Etats. Au Japon, le système du consentement libre et éclairé exige que le médecin s’efforce au maximum d’obtenir le consentement libre et éclairé du patient. Il tient compte du fait que, dans certains cas comme le cancer en phase terminale, les informations fournies au patient risquent de le décourager à vivre plus longtemps et que la discrétion du médecin est préférable. Il est nécessaire de garantir l’égalité du traitement de toutes les personnes et de répertorier des exemples particuliers à des fins d’illustration générale.
Le Coordinateur signale que le dernier point soulevé par la Thaïlande revient sur la question d’égalité abordée par le Liechtenstein, selon laquelle les personnes avec ou sans handicap ne doivent pas être traitées différemment dans les situations où des décisions médicales doivent être prises et où les patients ne sont pas totalement informés.

La Nouvelle-Zélande répète qu’il y a deux types d’interventions médicales, comme l’a fait remarquer le Coordinateur : premièrement, les interventions visant à corriger un handicap et, deuxièmement, les interventions médicales générales qui doivent respecter les mêmes règles qui s’appliquent aux autres. La discussion en cours porte sur les moyens dont disposent les personnes handicapées pour exprimer leur consentement, qui font l’objet de l’Article 9 sur la reconnaissance et la capacité juridiques. Il y a toutefois une troisième question, que le GT a essayé de traiter dans les Articles 11 et 12, qui concerne l’internement, le traitement des personnes handicapées mentales et la stérilisation des personnes handicapées. Il s’agit là de procédures médicales que ne subissent pas ordinairement les personnes qui ne sont pas handicapées. Comme l’a fait remarquer le Liechtenstein, cette troisième question risque d’être occultée par une formulation sur les procédures médicales ordinaires. Du point de vue de la NZ, il s’agit de savoir si le consentement a été obtenu et, par conséquent, cette question doit être traitée séparément.
Le Coordinateur note l’approbation générale pour le traitement de cette question dans un alinéa distinct. Néanmoins, cela n’en résout pas l’aspect de fond et l’aspect philosophique sous-jacents.

Le Yémen exprime son accord avec l’intervention de la NZ. Les personnes handicapées peuvent être stérilisées en raison de leur handicap mais avec leur consentement. Elles doivent toutefois avoir droit à une vie de famille et à une vie privée. 
La Fédération de Russie propose de résoudre ce problème en plaçant les Articles 12.1(bis), (ter), (quat) et (quin) dans un article distinct. Elle répète que cette question doit être examinée séparément de l’Article 11 qui contient différentes références à la torture. L’idée à la base de ces alinéas est pertinente et doit servir de point de départ de la discussion sur un article distinct.
La Serbie et le Monténégro insistent sur deux points à inclure : [1] les interventions arbitraires telles qu’elles ont été mentionnées par l’Australie et [2] la réaffirmation du droit à l’intégrité des personnes handicapées dont a parlé le Liechtenstein.

La Norvège réaffirme son soutien pour un article distinct et son accord avec la position du Liechtenstein selon laquelle cette question est celle du droit à l’intégrité physique, sans différence avec les autres personnes. Il se présente toutefois des situations dans lesquelles le consentement ne peut pas être exprimé et une introduction, complétée par une réglementation claire au niveau national, doit tenir compte de ces situations.

Le Canada est d’accord pour créer un article distinct et se fait l’écho des remarques faites par le Liechtenstein, en particulier sur l’égalité d’accès aux soins en cas d’intervention médicale. Il est souligné que les textes de l’UE et de la NZ traitent de questions très différentes : l’UE traite du soutien nécessaire pour pouvoir exercer la capacité juridique, qui a été traité dans l’Article 9. Elle traite également d’une question très importante, à savoir celle de l’égalité d’accès aux soins médicaux et des moyens de faire en sorte que les personnes handicapées ne soient pas privées de l’accès aux interventions médicales nécessaires à cause de leur incapacité à y consentir de la même façon que les autres. Le texte proposé par la NZ traite des situations dans lesquelles les personnes handicapées s’opposent directement à un traitement, à une intervention médicale effectuée contre leur volonté. A propos de la proposition de la NZ pour l’Article 12.5 (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc5newzealand.htm), un traitement ne doit être administré à une personne handicapée contre sa volonté qu’à des fins thérapeutiques. La NZ utilise le terme « meilleur intérêt de la personne » mais l’expression « à des fins thérapeutiques » serait plus précise.
La Trinité-et-Tobago fait remarquer que des délégations ayant différentes jurisprudences essaient de trouver une disposition générale sur l’internement et les interventions forcées. Comme la Convention sur la torture établit déjà clairement qu’il s’agit d’une forme de torture, cette disposition peut éventuellement être laissée de côté.

Le Coordinateur attire l’attention sur l’Article 21, droit à la santé et à la réadaptation. L’Article 21(j) traite du consentement libre et éclairé aux services de santé et de réadaptation et l’Article 21(k) se rapporte aux interventions médicales et connexes non désirées et aux opérations chirurgicales correctrices imposées aux personnes handicapées.
Le Vatican est favorable à la formulation proposée par l’UE, en particulier dans les Articles 12.1(bis), (ter) et (quat). L’Article 12.1(quat) réaffirme l’importance des interventions médicales visant à préserver la vie et la santé des personnes handicapées. Il ne peut toutefois pas avaliser la formulation de l’Article 12.1(quin) proposée par l’UE, « le meilleur intérêt de la personne », et en demande la clarification. Par ailleurs, la formulation de l’Article 12.1(quat) devrait être insérée chaque fois qu’il est question des interventions et du consentement libre et éclairé, comme dans les Articles 11.2, 21(j) et 21(k), par exemple.
La Thaïlande rappelle qu’il s’agit d’une question d’égalité et qu’elle devrait être traitée à l’Article 21 sur la santé. Le problème des interventions forcées visant à corriger un handicap n’a aucun rapport avec la question des interventions médicales dont ont besoin les personnes handicapées ou non. Il doit donc être traité à l’Article 21.

L’Israël explique que l’interdiction des interventions forcées ne doit pas être limitée au niveau médical mais qu’elle doit aussi s’appliquer au niveau social et familial comme, par exemple, pour le retrait d’enfants de leur famille à cause du handicap d’un parent ou l’interdiction pour les personnes handicapées d’adopter des enfants, qui sont aussi des formes d’interventions forcées. Un article distinct sur les interventions forcées devrait également traiter du domaine social.

Le Coordinateur récapitule l’opinion générale selon laquelle la question des interventions forcées doit être traitée dans cette convention et qu’elle doit faire l’objet d’un article distinct. Cette question comporte des sous-éléments, comme l’égalité, mais elle ne résout pas la question de l’interdiction des interventions visant uniquement le handicap. Deux propositions ont été formulées, par l’UE et la NZ, et la NZ a indiqué bien vouloir accepter le texte proposé par l’UE, en y ajoutant le point sur la chirurgie correctrice qui avait été omis dans le texte proposé par l’UE.
La Nouvelle-Zélande précise que ses commentaires s’appuyaient sur le texte présenté par le facilitateur. Si c’est le texte proposé par l’UE qui est utilisé dans cette discussion, alors une référence à la « stérilisation » doit également être ajoutée. Elle propose en outre de traiter des questions liées au manque de capacité dans l’Article 9 et des questions liées aux procédures médicales générales qui s’appliqueraient à toutes les personnes dans l’Article 21 sur la santé. Le problème de la chirurgie visant à corriger le handicap devrait être inclus dans l’Article 12.1(bis).
Le Coordinateur suggère de retravailler le texte présenté par le facilitateur puisqu’il est très proche de celui de l’UE et inclut la stérilisation et l’avortement, conformément à la proposition de la NZ. Il invite les délégations à commenter l’Article 12.1(bis) : « En particulier, les Etats parties protègent les personnes handicapées contre toutes les formes d’interventions médicales ou connexes (y compris notamment la stérilisation et l’avortement) effectuées sans le consentement libre et éclairé de la personne concernée. Toutes les interventions de ce type sont illégales, sauf dans les circonstances décrites dans les dispositions des sous-alinéas (1ter) à (1quat) ci-dessous. »
La Serbie et le Monténégro proposent d’insérer dans cet alinéa l’introduction proposée par le Liechtenstein : « Les Etats parties réaffirment l’intégrité des personnes handicapées ».

Le Coordinateur demande si la deuxième phrase de l’Article 12.1(bis) doit être conservée après l’insertion du principe d’introduction qui sera formulé par le Liechtenstein.

Le Costa Rica aurait besoin de revoir sa position en ce qui concerne le texte entre parenthèses sur l’avortement et la stérilisation car l’avortement est interdit au Costa Rica.

Le Japon propose de remplacer la formulation « sans le consentement libre et éclairé » par « conformément à la législation en vigueur, y compris les dispositions sur le consentement libre et éclairé ». Cette formulation serait adaptée aux différentes situations.
La Chine est d’accord avec le Costa Rica et propose de supprimer « y compris notamment la stérilisation et l’avortement ».

L’Ouganda est d’accord avec le Coordinateur pour supprimer la deuxième phrase de l’Article 12.1(bis) et passer directement à l’Article 12.1(ter) pour dire « lorsque la personne n’a pas la capacité de donner… ». Il propose d’ajouter « l’ablation d’organes » à l’expression « y compris notamment la stérilisation et l’avortement ». Les personnes handicapées doivent être protégées contre l’ablation d’organes sans consentement.
La Nouvelle-Zélande répète que l’Article 12.1(ter) reprend les questions déjà traitées dans l’Article 9.

L’Argentine préfère ne pas inclure d’exemple dans l’Article 12.1(bis), qui devrait être formulé comme suit afin d’éviter une longue liste : « toutes les formes d’interventions médicales ou connexes effectuées sans le consentement libre et éclairé de la personne concernée ».

La Chine est d’accord avec l’Argentine pour dire qu’il n’est pas nécessaire de créer une liste dans l’Article 12.1(bis).

Le Yémen est en faveur de garder la stérilisation à cet alinéa étant donné qu’il s’agit d’un problème répandu. Ensuite, L’Article 12.1(bis) devrait se terminer par « la personne concernée » ; le reste, sur l’illégalité de ce type d’interventions sans consentement, est redondant.

Le Coordinateur souligne que cette Convention n’a pas pour vocation de traiter de questions comme la stérilisation, l’avortement ou le nombre d’enfants d’une famille dans des situations générales. Elle a pour objet de faire en sorte que les personnes handicapées ne soient pas traitées différemment de la population générale. Dans les sociétés qui n’autorisent pas l’avortement, les personnes handicapées ne doivent pas subir d’avortement. Dans les pays qui autorisent l’avortement, les personnes handicapées ne doivent pas subir d’avortement sans leur consentement libre et éclairé. Afin de pouvoir progresser, le Coordinateur recommande de supprimer ces références à l’Article 12.1(bis), à revoir plus loin. [Le reste n’a pas été enregistré.]
La séance est suspendue.

-- SEANCE DE L'APRES-MIDI

ARTICLE 12 : PROTECTION CONTRE LA VIOLENCE ET LES ABUS (suite)

Le Coordinateur fait le point des négociations sur les interventions médicales qui ont eu lieu lors de la séance du matin en s’appuyant sur le texte de l’Article 12 présenté par le facilitateur, inspiré des textes proposés par l’UE (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc5eu.htm) et la Nouvelle-Zélande (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc5newzealand.htm). L’Article 12.1(bis) est désormais formulé ainsi dans le texte présenté par le facilitateur : « En particulier, les Etats parties protègent les personnes handicapées contre toutes les formes d’interventions médicales ou connexes (y compris notamment la stérilisation et l’avortement) effectuées sans le consentement libre et éclairé de la personne concernée. Toutes les interventions de ce type sont illégales, sauf dans les circonstances décrites dans les dispositions des sous-alinéas (1ter) à (1quat) ci-dessous. » La proposition de nouveaux amendements ajoutant les termes « stérilisation » et « avortement » est rejetée par certaines délégations car ils soulèvent des questions qui sortent du cadre de cette convention. Ces questions devraient être examinées de manière générale sans porter atteinte à la position de certaines délégations. La suppression de la deuxième phrase a reçu un certain degré d’approbation. Après consultation des autres délégations, le Liechtenstein propose d’insérer une formulation plus générale traitant de l’intégrité de la personne, qui est également un principe général.

Le Liechtenstein explique que l’expression « intégrité de la personne » soulève une question délicate et qu’il vaudrait donc peut-être mieux faire référence au « droit à l’intégrité », concept implicite dans de nombreuses conventions des droits de l’Homme mais pas explicite dans les conventions de l’ONU. Certains instruments régionaux citent ce droit, comme par exemple la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, le plus récemment. Il propose l’ajout de la formulation suivante au début de l’Article 12.1(bis) : « Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour protéger l’intégrité des personnes handicapées, sur une base d’égalité avec les autres, et les protègent en particulier contre toutes les formes d’interventions médicales ou connexes… »

Le Coordinateur demande au Liechtenstein de préciser si le texte qu’il propose pour « protéger l’intégrité des personnes handicapées » reflète la formulation de la Charte ou si cette formulation spécifie le type d’intégrité.

Le Liechtenstein explique que la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne fait référence à l’« intégrité physique et mentale ». On pourrait retenir ces deux éléments dans cet Article en gardant à l’esprit que le concept d’intégrité mentale pourrait lancer un débat. Le Liechtenstein reste ouvert sur la formulation exacte de ce concept d’intégrité.

Le Coordinateur renvoie les délégations à la charte pour une formulation comparable. Cependant la formulation sur l’intégrité mentale peut impliquer un droit à intervenir – bien que la Charte des droits de l’homme de l’UE comprenne l’intégrité de cette façon – et par conséquent une telle formulation doit être tenue avec prudence. Son inclusion ne doit pas ébranler les objectifs de cette convention.

Le Liechtenstein explique que l’instrument qu’il cite n’est pas la Convention européenne des droits de l’homme au Conseil de l’Europe mais la Charte des Droits fondamentaux de l’Union européenne adoptée en 2000.

Le Coordinateur agit en intégrant la proposition du Lichtenstein eu égard à l’Article 12.1(bis),. Il recommande que les guillemets de « avortement » et « stérilisation » soient déplacés aux paragraphes suivants pour rediscussion et que la deuxième phrase « De telles interventions doivent être illégales, à l’exception… » soit supprimée.

Le Luxembourg, au nom de l’Union européenne (UE), est d’accord pour supprimer ces termes en notant la nécessité d’éviter de faire la liste de toutes les situations auxquelles les personnes handicapées doivent faire face. L’UE aimerait considérer plus profondément la question de terminologie concernant l’intégrité proposée par le Lichtenstein.

Le Chili est d’accord pour supprimer le terme supplémentaire entre guillemets sur l’ « avortement » et la « stérilisation » dans l’Article 12.1(1bis) afin d’éviter trop de détails. La référence dans la deuxième phrase à « les interventions involontaires doivent être illégales » doit être retenue. Le reste de la phrase doit être supprimé afin d’éviter toutes les confusions que les exceptions ont autorisées. Lorsque l’on considère le consentement éclairé, il devrait toujours y avoir une expression de la volonté des personnes handicapées même si elle est exprimée par une tierce partie.

Le Coordinateur modifie plus loin l’Article 12.1(1bis) pour prendre en compte l’inquiétude du Japon pour lequel le droit au consentement ne s’applique pas aux personnes handicapées s’il ne s’applique pas aux personnes sans handicap. Aussi, désormais, se réfère t-il aux Etats prenant « toutes les mesures appropriées pour protéger l’intégrité des personnes handicapées sur une base d’égalité avec les autres ».

L’Ouganda exprime son inquiétude quant à abandonner les termes « stérilisation » et « avortement ». Ce sont des interventions médicales que les personnes handicapées ont été forcées de subir. L’Ouganda accepte que cette question soit placée autre part dans la Convention mais estime que ces droits en matière de procréation doivent être reconnus.

Le Coordinateur est d’accord avec l’Ouganda et recommande que cette référence soit déplacée. La stérilisation et l’avortement seront débattus ultérieurement dans la Convention.

La Colombie demande au Coordinateur de lui expliquer le terme intégrité car en espagnol il signifie quelque chose qu’il n’est peut-être pas censé signifier ici. Le mot peut impliquer une référence à l’intégration aussi bien qu’à l’intégrité. Le Coordinateur note que les termes « mentale » et « physique » peuvent aider s’ils qualifient le terme intégrité bien que cela puisse créer de nouvelles ambiguïtés et il transmet la question aux traducteurs.

Le Lichtenstein cite l’Article 3 de la Charte des Droits fondamentaux de l’Union européenne dont le terme intégrité n’est pas qualifié dans le titre « Droit à l’intégrité de la personne ». Le texte de cet Article stipule que toute personne a droit à son intégrité mentale et physique sans exception. Pour clarifier, le mot controversé en espagnol concerne l’intégrité pas l’intégration.

Le Coordinateur explique que l’intégrité implique le droit de non intrusion ou de non ingérence. Elargir cette définition ou le sens de ce mot peut être problématique. Utiliser la formule « les Etats Parties doivent prendre toutes les mesures appropriées pour protéger le droit à l’intégrité de la personne, des personnes handicapées » permettrait peut-être d’expliquer plus clairement. C’est plus littéral que le texte original mais utiliser le titre de la charte de l’UE aide à transmettre le sens d’intégrité. C’est un problème conceptuel qui sera abordé plus en détails ultérieurement dans la réunion.

Le Yémen refuse d’inclure une référence à l’intégrité car ce concept a un sens large, applicable à tous les Articles et peut être retrouvé dans des domaines, tels que la médecine.

La Serbie Monténégro est d’accord avec la formule proposée par l’UE, en particulier l’insertion du concept d’intégrité mais reste flexible quant à son inclusion. Elle recommande que la deuxième phrase, dans sa formulation actuelle, « de telles interventions doivent être illégales » soit supprimée en raison des problèmes d’interprétation. Si cette phrase, énonçant une règle générale, est maintenue, alors les paragraphes suivants énonçant les exceptions n’ont aucune raison logique d’être conservés. Sinon, la phrase devrait retrouver sa formulation originale dans le texte du Facilitateur, à savoir : « De telles interventions doivent être illégales à l’exception de celles fournies dans les sous paragraphes (1ter) à 1(quat) ci-dessous ».

Cuba préfère utiliser la phrase « prennent toutes les mesures appropriées pour protéger l’intégrité des personnes handicapées » et éviter les qualifications qui risquent de créer des ambiguïtés. La formulation doit atteindre sa cible et faire référence à la protection de l’intégrité des personnes handicapées. La référence de la charte de l’UE pour la protection des droits de ces personnes est trop théorique, ainsi, simplement « protéger l’intégrité » est mieux.

La Fédération de Russie est d’accord avec la Serbie Monténégro, quant à la seconde phrase de l’Article 12.1(1bis). La phrase « intégrité de la personne » peut poser des problèmes linguistiques dans le texte russe qui utilise le même mot pour expliquer « sécurité » dans l’Article 10 et « intégrité » dans l’Article 12. Ce sont deux concepts différents. La sécurité est évoquée dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (ICCPR).

Le Coordinateur note que les traducteurs devront clarifier ce sujet qui ne doit pas porter à confusion.

Le Canada est d’accord avec la phrase d’introduction de la formulation de l’UE mais est également d’accord avec la Serbie Monténégro en ce qui concerne « le droit à l’intégrité des personnes handicapées » et le mot « personne » étant utilisé à deux reprises. Les interventions médicales, telles que les références à l’avortement, à la stérilisation ne devraient pas être répertoriées. Il soutient la position de la Serbie Monténégro relative à la deuxième phrase de l’Article 12.1(1bis).

La Nouvelle Zélande soutient la façon dont la formulation dans le chapeau et dans l’Article (1bis) a été développée. Elle suggère plusieurs changements supplémentaires dans l’ébauche de l’Article 12.1 : supprimer l’Article 12.1(1ter) du texte du Facilitateur ; conserver l’Article 12.1(1quat) car il améliore le texte de la Nouvelle Zélande ; utiliser le texte de la Nouvelle Zélande pour l’Article 12.1(1quin) car il offre plus de mécanismes de sauvegarde.

Le Coordinateur note l’opposition à la référence au « droit à l’intégrité » et à la répétition du terme « personne » telle que dans la formulation originale. Il suggère de reformuler de la façon suivante : « Les Etats parties doivent prendre toutes les mesures appropriées pour protéger l’intégrité des personnes handicapées sur une base d’égalité avec les autres et doivent en particulier… » La deuxième phrase de l’Article 12.1(1bis) devrait être complètement supprimée du texte du Facilitateur. Conserver simplement la deuxième phrase « De telles interventions doivent être illégales » posait des problèmes d’interprétation étant donné le contenu des paragraphes suivants couvrant les exceptions. En conservant uniquement la première phrase de l’Article 1bis, un énoncé de la règle générale existe encore suivi par les paragraphes présentant les exceptions. Il invite les commentaires sur l’Article 12.1(1ter).

Le Canada soutient que l’Article 12.1(1ter) est redondant car il est déjà mentionné dans l’Article 9 relatif à la capacité au consentement y compris avec le besoin d’assistance d’une autre personne. Il est également abordé dans l’Article 12.5(a) de la proposition néo-zélandaise sur les protections juridiques avant une procédure.

http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc5newzealand.htm
Le Coordinateur note que l’Article 9 autorise, dans des circonstances limitées, qu’une assistance soit octroyée pour que les personnes handicapées puissent exercer leur capacité juridique. Il demande au Canada s’il estime qu’un représentant personnel peut aider en prenant de telles décisions. 

Le Canada explique que l’ébauche actuelle de l’Article 9 envisage un éventail d’assistance allant d’une demande d’assistance minimale pour l’exercice de la capacité à une demande maximale. Pour certaines délégations, la demande « maximale » est appelée prise de décision de substitution. Par conséquent, la question d’un représentant personnel posée dans l’Article 12.1(1ter) est déjà résolue ailleurs dans la résolution.

La Thaïlande est d’accord sur le fait que l’Article 12.1(1ter) est déjà couvert dans l’Article 9 et doit être supprimé.

Le Coordinateur demande s’il y a une autre délégation qui souhaite conserver l’Article 12.1(1ter).

Singapour préfère garder l’Article 12.1(1ter) car il représente un problème distinct important pour des situations spéciales comme les interventions médicales. Si une règle spéciale est mise en place, alors les exceptions spéciales comme celles de l’Article 12.1(1ter) doivent être expliquées.

Le Coordinateur demande à Singapour d’expliquer comment le concept n’est pas inclus dans l’Article 9 et la référence au besoin d’assistance de l’Article pour agir.  

Singapour va étudier cette différence en profondeur mais se sent plus à l’aise avec une règle explicite pour des situations spécifiques.

Le Coordinateur note que la règle dans l’Article 9 spécifiant la représentation juridique serait peut-être utile pour assister les personnes handicapées à prendre des décisions, telles que celles concernant les interventions médicales. Il demande si les délégations voient le besoin d’y subvenir à nouveau dans le 1(1ter).

L’UE recommande que ce paragraphe soit conservé pour une étude plus complète étant donnée l’importance du problème des interventions médicales et de la proposition du Canada de le supprimer.

Le Mexique soutient le Canada sur le fait que les dispositions de l’Article 9 couvrent complètement ces actions, particulièrement le fait que la volonté de la personne peut être exprimée par une tierce partie. 

Trinidad et Tobago estime que ces dispositions ont été couvertes dans l’Article 9. 

La Norvège souligne que les dispositions de l’Article 9 reconnaissent les questions en termes pénaux et civils, alors que dans l’Article 12.1(1ter) seuls les termes civils sont reconnus avec une mention spécifique sur la nécessité de consentement et de protection. Garder le paragraphe (1ter) permet également de rappeler utilement la nécessité de protection et de consentement.

La Chine propose de conserver les paragraphes car ils exigent une étude attentive.

Le Costa Rica soutient la position de nombreuses délégations sur le fait que l’Article 12.1(1ter) doit être supprimé car ces termes sont discutés dans l’Article 9, cependant il reste flexible sur ce point si d’autres délégations réclament fermement son maintien. Afin d’éviter les mêmes débats prolongés que pour l’Article 9 sur le problème des personnes handicapées ayant besoin d’aide pour exercer leurs droits, peut-être faudrait-il remplacer le mot « capacité » par « faculté » dans l’Article 12.1(1ter).

La Fédération de Russie préfère garder l’Article 12.1(1ter) car il est utile dans ce contexte, qu’il soit abordé ou non dans l’Article 9.

Le Yémen demande l’aide du Coordinateur pour expliquer le texte de l’Article 12.1(1ter).

Le Kenya demande de ne pas « réinventer la roue » car de nombreuses heures ont été passées à discuter du terme « capacité à agir » dans l’Article 9. Les délégations ne semblent pas être en désaccord sur les principes, aussi l’Article 12.1(1ter) doit-il être supprimé car il est couvert dans l’Article 9.

Le Coordinateur explique que la discussion sur la capacité juridique de l’Article 9 repose sur un accord que les personnes handicapées ont la capacité juridique mais pas la capacité d’agir par exemple quand elles sont dans le coma. Les règles qui s’appliquent dans l’Article 9 s’appliqueraient ici aussi en rapport au besoin d’une assistance pendant les interventions médicales quand la capacité à agir fait défaut. Le fait de répéter cette idée est redondant et peut-être contraire au modèle recherché dans cette convention. En renforçant continuellement le besoin d’assistance, l’idée que les personnes handicapées ont des capacités réduites est aussi renforcée. Il n’y a pas de disputes concernant la substance de l’exercice du consentement. Il n’y a pas de désaccord sur la question du consentement dans des situations où, par exemple, une personne dans le coma a besoin d’une appendicectomie et ne peut donner son accord. Le rapport du Coordinateur va prendre en compte les diverses opinions des délégations puisqu’il est peu probable qu’un accord soit conclu à ce niveau. 

La Nouvelle-Zélande se fait l’écho du Kenya en soulignant qu’elle « ne veut pas réinventer la roue mais qu ‘elle ne veut pas non plus inventer une roue de taille différente ». Aborder la capacité d’agir à deux endroits et avec des formulations suffisamment différentes peut porter à confusion. Cette question doit être abordée dans l’Article 9.

La Colombie recommande de supprimer l’Article 12.1(1ter) car il est déjà entièrement abordé dans l’Article 9 et expliqué dans l’Article 2.1(j) et 2.1(k). Le début de chaque Article peut aussi prêter à confusion parce que certaines questions donnent l’impression de pouvoir être couvertes à différents endroits.

Le Coordinateur mentionne que la différence de points de vues concernant le maintien de l’Article 12.1(ter) sera reprise dans le rapport du Coordinateur. Le Comité retravaillera sur cette question dans le cadre général de la Convention. Le Groupe de travail a eu une approche minimaliste sur cette question. Répéter à diverses occasions le « droit à intervenir ou à forcer les choses sur les personnes handicapées » peut être incohérent avec cette approche désirée.

Cuba soutient la Colombie, le Costa Rica et le Mexique concernant l’Article 12.1(1ter) sur le fait que la capacité à agir a déjà été couverte dans les Articles 9 et 21. Si les délégations s’accordent sur le fait que la répétition est nécessaire, alors il laissera faire.

Le Coordinateur invite les commentaires sur l’Article 12.1(1quat) « cela ne devrait pas porter préjudice à de telles interventions nécessaires pour éviter un danger imminent pour la vie ou la santé de la personne concernée ou pour la vie ou la sécurité d’autres ». Le Coordinateur note que la façon dont cette dernière situation peut se produire n’est pas claire. 

Commentaire de la Thaïlande sur l’Article 12.1(1ter) relatif au 12.1(1quat). L’approche implicite de cette Convention est : [1] Renforcer l’idée d’égalité des droits , de capacité et de dignité des personnes handicapées. Cette idée ne perd pas à être répétée et sa redondance est positive. [2] S’assurer que, dans les cas exceptionnels où les personnes handicapées n’ont pas la capacité d’agir, le handicap n’est pas la base unique pour l’exception. L’incapacité à agir peut arriver à tout le monde. La Thaïlande note qu’en répétant les exceptions à la capacité à agir, on établit un lien entre le handicap et l’incapacité à exprimer son consentement libre et éclairé. Cela est en contradiction avec l’objectif de la Convention ; à la place, les droits, la capacité et la dignité des personnes handicapées devraient être renforcées.

Le Lichtenstein remet en question la valeur de ce paragraphe. Il semble mettre l’accent sur des situations où le consentement ne peut pas être offert en raison d’un danger imminent. Si une action doit être initiée pour sauver une vie, il n’y a pas de différence particulière entre les personnes handicapées et les autres, aussi se demande t-il pourquoi cette référence spécifique est nécessaire. La norme énoncée ici n’est pas la même que dans les systèmes juridiques des autres pays. 

Le Coordinateur met en garde que la prévention d’un risque imminent pour la vie des autres (par exemple, les droits d’un enfant à naître) est une question large et peut lever tout un ensemble de problèmes. Il n’y a pas de règles générales applicables à tout le monde, y compris les personnes handicapées, pour empêcher les interventions. Par conséquent, il n’est pas nécessaire d’ajouter des exceptions à de telles règles. En accord avec le Lichtenstein, le Coordinateur note que les personnes handicapées sont sujettes, comme les autres, aux mêmes règles concernant le danger imminent.

Le Costa Rica confirme que l’Article 12.1(1quat) est plus difficile à comprendre qu’à défendre.

Singapour propose une explication différente sur l’Article 12.1(1quat) de celle donnée par le Coordinateur. Dans certaines situations de santé publique, lorqu’une décision doit être prise, elle ne doit rien avoir à voir avec le handicap d‘une personne. Les personnes handicapées ne doivent pas être différenciées des autres membres de la société. Pour être cohérent avec ce point, il doit y avoir une mention sur la vie, la santé et la sécurité des autres.

La Jamaïque s’oppose à l’inclusion de l’Article 12.1(1quat). Des systèmes et procédures sont déjà en place pour protéger la santé publique, par exemple dans les cas de maladies infectieuses. Les exceptions doivent être précisées mais elles l’ont été à d’autres endroits de cette ébauche de Convention. Lorsque l’on traite des exceptions, il faut le faire avec prudence pour ne pas continuer à ajouter des exemples d’interventions autorisées sans consentement.

Le Coordinateur note que l’Article 12.1(1quat) soulève des questions complexes en générant plus de problèmes que de solutions pour certaines délégations. Le fait d’énoncer la règle générale selon laquelle les personnes handicapées ne sont pas sujettes à des interventions forcées, puis en mentionnant toutes les exceptions à cette règle, tout cela risque de poser des problèmes pour les personnes handicapées.

Le Japon prévient que les discussions sur l’Article 12.1(bis) ne doivent pas conduire à la création d’une norme spéciale pour les personnes handicapées. Si l’Article 12.1(1quat) est supprimé, « il n’y aurait pas de consignes générales pour les règles générales qui autorisent les exceptions ». Une telle règle générale existe dans l’Article 12.1(bis) en relation aux interventions menées sans l’accord libre et éclairé des personnes. L’impact juridique de la relation entre l’Article 12.1(1bis) et l’Article 12.1(1quat) doit être profondément reformulé. Le Japon est d’accord avec le Lichtenstein sur le fait que « l’imminence du danger pour la vie ou la santé » est un concept qui doit être interprété comme une règle générale applicable à toutes les personnes.

Le Coordinateur note que ce sont des concepts philosophiques et juridiques complexes. Le rapport du Coordinateur va refléter ces questions non résolues qui devront être discutées ultérieurement. Il invite les commentaires sur l’Article 12.1(1quin) en commençant avec la Nouvelle-Zélande qui a proposé une formulation différente.

La Nouvelle-Zélande recommande l’inclusion des paragraphes 4 et 5 de son nouvel Article 12(bis) proposé dans l’Article 12.1(1quin), se référant à la « promotion active des alternatives plutôt qu’au traitement involontaire ».

La Thaïlande affirme que le lien entre l’Article 12.1(1quin) et la seconde moitié du 12.1(1bis) doit être mis en avant. La formulation de l’Article 12.1(1bis) « de telles interventions involontaires doivent être illégales, à l’exception… » doit être suivie par la formulation de l’Article 12.1(1quin) « qui sont portées dans le meilleur intérêt de la personne concernée ». La formulation exacte n’est pas claire mais ce concept doit être ajouté à l’Article 12.1(bis).

Le Coordinateur informe la Thaïlande que cette formulation de la seconde phrase de l’Article 12.1(1bis) a maintenant été supprimée.

Le Canada propose une formulation différente de l’Article 12.1(1quin) : « de telles interventions doivent être effectuées seulement pour raisons thérapeutiques en suivant les procédures établies par la loi avec les protections juridiques appropriées ». Le concept de « meilleur intérêt » dans la formulation actuelle de l’Article 12.1(1quin) a impliqué des décisions ayant été prises au nom de personnes handicapées alors que l’intérêt thérapeutique implique l’autoévaluation personnelle des personnes handicapées.

Le Coordinateur suggère qu’une combinaison des concepts « thérapeutiques » et « meilleur intérêt » soit incluse.

La Jamaïque propose de remplacer l’Article 12.1(1ter), (1quat), (1quin) avec la formulation : « dans les cas où des urgences médicales ou des problèmes de santé publique impliquent des personnes handicapées, elle doivent être traitées à égalité avec les autres. » Les personnes handicapées ne doivent pas être distinguées des autres.

Le Coordinateur demande si l’uniformisation du concept d’égalité de la proposition jamaïquaine offre une solution. Comme cette Convention a pour objectif de faciliter la mise sur pied d’égalité des personnes handicapées, elles doivent être traitées sur une base d’égalité avec les personnes non handicapées.

La Nouvelle-Zélande est prête a reformuler des portions de son texte proposé dans l’Article 12(bis) concernant « le meilleur intérêt » (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc5newzealand.htm) afin de répondre aux inquiétudes des délégations estimant que la phrase est trop paternaliste.

La Thaïlande pense que la proposition de la Jamaïque suit son approche.

Le Coordinateur invite la Jamaïque à proposer des suggestions au Facilitateur et suggère que la proposition de la Nouvelle-Zélande soit examinée ultérieurement. Les questions de stérilisation, d’avortement et de prélèvement d’organes sont particulièrement importantes pour les personnes handicapées car ces interventions ont déjà été pratiquées dans certaines situations. Les délégations recherchant une formulation spécifique pour ces questions doivent le faire de telle sorte que cela ne soit pas préjudiciable à la position des pays où de telles interventions sont interdites. Une façon de le faire serait sur la base de l’égalité où la législation nationale le permet. 

Le Chili affirme qu’une référence à la stérilisation et à l’avortement doit être traitée comme partie intégrale de l’Article 14 car il aborde le droit des personnes handicapées à créer des familles. 

Le Coordinateur note que l’approche du Chili aborde ce droit de façon plutôt positive que négative, en interdisant l’avortement et la stérilisation. Il demande si les délégations soutiennent ce point de vue. La question du prélèvement d’organes forcé reste posée. Elle est peut-être déjà couverte dans les dispositions existantes sur les interventions forcées. Les délégations peuvent y réfléchir ultérieurement. 

Si les interventions médicales doivent être abordées dans un article séparé, l’Article 11.2 concernant les interventions médicales doit être supprimé, et il faut s’assurer que tous les éléments sur lesquels les délégations se sont accordées soient conservés. La disposition « ces mesures doivent interdire et protéger les personnes handicapées contre toute expérimentation médicale ou scientifique sans le consentement libre et éclairé de la personne concernée et doit protéger les personnes handicapées contre les interventions forcées visant à corriger, améliorer ou réduire toute infirmité réelle ou perçue » peut être déplacée entièrement dans le nouvel Article sur les interventions forcées. Le Coordinateur note le consentement général à cette suggestion. Il conclut alors cette discussion sur ce que constituera l’Article 12(bis) sur les interventions médicales.

La Syrie demande quand les paragraphes restants du texte du Facilitateur pour cet Article – 12.3, 12.4, 12.5 et 12.6 – seront discutés.

Le Coordinateur explique qu’ils ont tous été discutés en détails dans la session du matin à l’exception de l’Article 12.3. Ses dispositions sur « la vulnérabilité des personnes handicapées en situations d’urgence, entre autres les conflits armés et l’occupation étrangère » ont été discutées plus tôt dans le texte de la Convention et la disposition de l’Article 12.3 ne s’applique pas uniquement à l’Article 12 et par conséquent, l’approche pour cette disposition nécessite d’être générique. Les consultations parmi les délégations intéressées pour régler ce problème continuent.

La Syrie exige que tant qu’un accord n’a pas été trouvé, ce paragraphe reste entre parenthèses dans le texte du Facilitateur. 

Le Coordinateur reconnaît l’importance de cette question auprès de différentes délégations faisant remarquer qu’elle a été soulevée plus tôt dans le contexte de l’Article 8 sur le droit à la vie, à tel point qu’une phrase supplémentaire a été incluse pour répondre à cette question. Le Coordinateur assure à la Syrie que ce problème a été clairement identifié dans le rapport et fera également l’objet de négociations dans le contexte de l’Article 12.

Le Yémen insiste sur le fait que la stérilisation sur la base d’un handicap doit être interdite. C’est un refus du droit de la personne handicapée à fonder une famille. Ce problème est peut être mieux approprié dans l’Article 14. La stérilisation est liée à la fois au droit à la santé et au droit à la famille. L’avortement est lié à des questions religieuses, morales et éthiques. Dans l’Islam, par exemple, l’avortement est autorisé tant que le fœtus n’est pas considéré comme vivant, ensuite l’avortement est un meurtre. Il demande aussi le consentement clair et éclairé des deux parents.

Le Coordinateur rappelle que le Chili a également suggéré que ces questions soient traitées dans le contexte de l’Article 14 sur le droit de fonder une la famille.

La Fédération de Russie demande des explications sur la proposition de supprimer l’Article11.2 et de le déplacer dans l’Article sur l’intervention forcée.

Le Coordinateur explique qu’il y a une proposition qui traite de l’intervention forcée dans un nouvel Article 12(bis).

La Fédération de Russie réserve sa position sur le contenu de l’Article 11.2 et 12(bis) dans l’intérêt d’avancer dans le processus.

Le Coordinateur note que l’Article 12(bis) est une proposition flexible et tout à fait ouverte à la négociation. Les délégations devront y réfléchir considérablement pendant la période intersessionnelle entre les comités AHC5 et AHC6. Les délégations doivent être conscientes que cet Article n’est pas formé et elles peuvent par conséquent réserver leurs positions. Seuls les concepts ont simplement besoin d’être articulés. 

ARTICLE 13 : LIBERTÉ D'EXPRESSION ET D'OPINION ET ACCÈS À L'INFORMATION
Le Coordinateur a remarqué que de nombreux amendements ont été proposés pour restructurer l'article 13 dans le texte du Groupe de travail. De nombreuses délégations ont appelé à affirmer plus fortement le droit général dans le chapeau avant de s'occuper en détail des conséquences de ce droit  Les termes employés posent problème – par exemple, la référence à l'information publique ou officielle et l'obligation absolue qui incombe au gouvernement de tout faire pour fournir cette information – et ce problème doit être résolu. Cet article devrait être l’un des moins compliqués et celui qui pose le moins de problèmes, même s'il est détaillé. 

Voici comment le Facilitateur a rédigé le chapeau :  « Les États parties doivent prendre les mesures nécessaires pour que les personnes handicapées puissent exercer leur droit à la liberté d'expression et d'opinion, demander, recevoir et transmettre les informations à égalité avec les autres, en utilisant les moyens de communication appropriés de leur choix, notamment les langages par signes et des moyens de communications augmentatifs et alternatifs, comportant : 

(a) « l’adoption des mesures nécessaires pour fournir aux personnes handicapées l'information publique officielle au moment voulu et sans frais supplémentaires, dans des formats et technologies adaptés aux différentes formes de handicap. »

La Thaïlande a fait remarquer que les termes employés dans le chapeau par le Facilitateur sont plus vigoureux que ceux du texte du Groupe de travail. Elle a demandé pourquoi la référence au Braille avait été supprimée.

Le Coordinateur a expliqué que le Braille avait été supprimé du texte du facilitateur parce qu'il s’ajoutait aux autres langues tandis que le langage par signes constitue une langue à part;  Les délégations peuvent rendre cette référence au texte étant donné qu’elle revêt une importance extraordinaire pour les mal-voyants. 

La Nouvelle-Zélande a appuyé la formulation de ce droit politique et civil important dans le texte des personnes handicapées. Tandis que les termes employés ne correspondent pas à un droit particulier de l’ICCPR ou de la CRC, ces conventions renvoient invariablement à « toutes les mesures appropriées ». C’est pourquoi le mot « toutes » devrait être ajouté à « mesures appropriées » dans le chapeau. La référence à « l’adoption des mesures nécessaire » au début du 13 (a) est donc inutile. Elle a expliqué que la raison pour laquelle la Nouvelle-Zélande avait, dans le Comité spécial 4, proposé la référence à « incluant les langages par signes et les moyens de communication alternatifs et augmentatifs » reflétait la manière dont elle comprenait la différence entre les langages par signes et les moyens de communication augmentatifs. 

Le Yémen s’est prononcé pour l’emploi de termes plus contraignants pour les états. Le Braille a peut-être été supprimé parce qu’il existe des moyens technologiques plus perfectionnés pour enseigner aux mal-voyants, mais pour certains le crayon et le Braille sont les seuls moyens dont ils disposent pour lire et écrire et devraient donc être inclus. 

Le Coordinateur a remarqué que plusieurs délégations ont recommandé la réintégration du Braille. 

Le Honduras a suggéré que la référence au « choix » des moyens de communication soit remplacé par « en fonction de la demande » ou « si nécessaire », donnant ainsi plus de poids à ce droit.  

La Serbie et le Monténégro ont remarqué que les personnes handicapées ont été privées de ce droit d’expression fondamental et que l’emploi de termes plus vigoureux serait bien venu dans le chapeau du facilitateur.  Le Braille est pour les mal-voyants un outil essentiel pour exprimer des idées et devrait par conséquent être mentionné explicitement. Comme l’a suggéré la Nouvelle-Zélande, on devrait dire « toutes les mesures appropriées ».

Le Coordinateur a demandé s’il y avait la moindre opposition à l’intégration du Braille ; il n’y a pas eu d’objections. 

La Thaïlande a apporté son soutien à l’intégration du Braille parce qu’il bénéficie du même statut que le langage parlé. Le Braille est une méthode de communication comme d’autres moyens alternatifs ou augmentatifs, mais il bénéficie d’un statut plus élevé parce qu’il est partie intégrante d’un développement historique et culturel. Il a la même valeur grammaticale et sémantique que la langue parlée et il a évolué avec la « sous-culture de la cécité ». Il devrait donc être conservé. Le Braille joue un rôle fondamental pour promouvoir l’alphabétisation et ne peut pas être remplacé par l’audio technologie. L’audio technologie peut constituer un moyen alternatif de recevoir des informations, mais elle ne peut pas remplacer le Braille en ce qui concerne l’expression. 

L’UE a appuyé le chapeau de l’article 13, particulièrement les références aux concepts de choix, de modalités et de moyens de communication alternatifs et à l’« information publique officielle », 13(a).

Israël a apporté son soutien à l’intégration du Braille. Il est nécessaire d’ajouter quelque chose ou de modifier la dernière phrase pour inclure une référence précise à la technologie d’aide fonctionnelle. Les appareils fonctionnels représentent des modes d’accès aux ordinateurs et ne constituent pas une forme de communication augmentative. Les termes employés dans la dernière phrase de 13(a), faisant référence à « différentes sortes de handicaps » doivent être remplacés par « différents niveaux » de handicap.

La Namibie a mis l’accent sur l’importance de conserver 13(a) « ….fournissant une information publique officielle aux personnes handicapées au moment voulu, sans frais supplémentaires, dans des formats accessibles et des technologies appropriées à différentes sortes de handicaps », même s’il est suggéré dans AHC de supprimer cette clause. Elle a recommandé d’ajouter là cette clause les mots « sur demande ». Les personnes handicapées ont le droit d’accéder à l’information en même temps que les autres. Ceci ne se fera peut-être pas « au moment voulu », mais devrait se produire en même temps et à égalité avec les autres. Les personnes handicapées ne devraient pas recevoir l’information publique après les autres personnes.

Le Costa Rica a proposé de remplacer dans le chapeau « cherche à communiquer » ou « communiquer » les informations par le terme « diffuser », un concept au sens plus large, débouchant sur le droit à l’information. Il est nécessaire d’examiner plus attentivement la différence entre les modes ou moyens d’information. Le Braille doit en faire partie. Le droit à l’information ne peut pas être garanti si cet article ne traite que de l’information publique officielle et non de toutes les informations dont le public dispose. 

Le Coordinateur a suggéré d’employer le terme « transmettre » plutôt que « diffuser » parce que le premier est conforme aux termes employés dans d’autres instruments des droits de l’homme. Le Braille sera incorporé. La proposition de la Nouvelle-Zélande d’ajouter « toutes » les mesures appropriées dans la première ligne du chapeau, suivant ainsi les termes employés dans l’ICCPR et d’autres conventions sera prise en compte. Le Honduras a suggéré « des modes de communication appropriés si nécessaire », ce qui sera intégré également étant donné qu’aucun commentaire ne s’y est opposé. Le Coordinateur a demandé à Israel d’expliquer sa proposition d’ajouter des « apareils fonctionnels » dans cet article, alors qu’il y fait référence dans d’autres articles, notamment ceux sur l’Accessibilité. 

Israel a expliqué les « appareils fonctionnels » devraient être ajoutés avec des clauses traitant à la fois de la communicationet de la mobilité parce qu’elles permettent aux personnes handicapées d’accomplir ces fonctions. Si elle ne mentionnait pas les « appareils fonctionnels », la clause ne comprendrait pas la gamme complète des communications et le soutien nécessaires aux personnes handicapées pour qu’elles puissent communiquer, par exemple, des appareils pour acèder aux ordinateurs.
La Thaïlande a fait remarqué que si les appareils fonctionnels sont généralement appréciés pour la mobilité et la communication, le mot « appareil » évoque un environnement architectural. Le terme « technologie » est le plus fréquemment utilisé dans le domaine de la communication, comme par exemple Technologie de l’information et de la communication (TIC). Elle reste ouverte en ce qui concerne l’inclusion dans le chapeau et suggère que le terme soit placé dans d’autres articles comme l’Article 19. L’essence de 13(a) est centrée sur les moyens et les modes de communication, et « adoption » des mesures nécessaires » devrait être supprimé parce que ces termes font partie du chapeau. Il ne devrait pas exister de qualificatif pour l’information publique parce que le terme « officiel » devrait être effacé. Les personnes handicapées devraient avoir accès aux mêmes informations que celles dont dispose le grand public. 

Le coordinateur a suggéré que la recommandation d’inclure les technologies fonctionnelles fasse l’objet d’une discussion liée au 13(d), consacré à la technologie.  

L’UE a recommandé que l’ordre des mots décrivant « ….les modes de communication appropriés de leur choix, y compris les langages par signes », dans la seconde moitié du chapeau, soit inversé. Le langage par signes représente plus qu’un mode de communication dans certains pays. Le nouvel ordre des mots devrait être le suivant : « ….le Braille, le langage par signes et d’autres modes de communication de leur choix ». L’expression « si nécessaire », après « modes de communication appropriés » devrait revenir aux termes employés par le facilitateur car les personnes handicapées devrait avoir le libre choix pour la communication. Considérer les appareils fonctionnels comme des « moyens de communication » est lourd de sens. Les appareils fonctionnels relèvent davantage de l’accès et devraient être pris en compte dans l’Article sur l’accès.

Le Coordinateur a cité, dans la CRC, un précédent concernant le choix qui renvoie aux « moyens au choix de l’enfant » plutôt que dictés par la nécessité. L’UE et les autres parties concernées devraient discuter avec le facilitateur au sujet de l’ordre des mots sur ce qui est principalement une rédaction plutôt qu’une question de fond. 

La Serbie et le Monténégro ont fait remarqué que la technologie fonctionnelle ne devrait pas être considérée seulement sous l’angle des environnements construits ou physiques et qu’elle devrait donc être abordée dans l’article traitant de l’accès. Israël a assuré que les appareils fonctionnels constituent des outils importants pour accéder à des environnements de communication et de mouvement, et la Serbie et le Monténégro n’ont pas fait d’objection à l’inclure dans cet article.

Le Coordinateur a souligné les amendements proposés jusqu’ici pour 13(a). Les termes suggérés au début déclarant que les états « devraient prendre les mesures appropriées pour fournir l’information publique…. » devraient plutôt déclarer « prendre les mesures… ».  Le qualificatif « officielle » renvoyant à l’information publique devrait être supprimé, mais la question de l’obligation des organismes privés demeure. Il s’agit plus d’une question de politique que d’une question de fond. 

La Thaïlande a recommandé l’ordre des mots suivant dans le chapeau : le langage par signes devrait figurer en premier en raison de son statut de langue à part, suivi par le Braille et les autres.  

Le Canada a appuyé la position de la Thaïlande sur l’ordre des mots dans la seconde moitié du chapeau en ajoutant un amendement pour refléter l’article 19 de l’ICCPR et l’article 13 de la CRC en remplaçant « et » par « comprenant ». La seconde partie du chapeau devrait être rédigée ainsi : « …le droit à la liberté d’expression et d’opinion comprenant la liberté de rechercher , recevoir et transmettre…. » Ceci assure que ces droits soient garantis à tous et s’appliquent également aux personnes handicapées. Les réticences de la Namibie sur l’expression « en temps voulu » pourraient être apaisées en ajoutant « sur un pied d’égalité avec les autres ».

Le Coordinateur a fait remarquer que des questions pratiques devraient être prises en compte car la production et la diffusion de certaines formes d’information en un format accessible aux personnes handicapées peuvent demander plus de temps. 

La séance est  ajournée.
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